
 
     

 
 
concernant la prolongation de la durée de 
validité de l’évaluation technique du 8 juillet 
2019 

 
19.12.2023 I 13-1.1.6-26/23 

 
 
Traduction en langue française par Schöck Bauteile GmbH – Version originale allemand 
 
 
 
 
 
   

   Z-1.6-238      2. Janvier 2024 
2. Janvier 2029 

 
Schöck Bauteile GmbH 
Schöckstraße 1 
76534 Baden-Baden 

 
 
 
 

  
 
Barre d‘armature Schöck Combar en plastique renforcé de fibres de verre,  
Diamètre nominal: 8, 12, 16, 20, 25 et 32 mm 

 
 
 
  
 
 
 

Cette décision prolonge la durée de validité de l’évaluation générale de type n° Z-1.6-238 du 8 
juillet 2019. 
La présente décision comporte une page. Elle n'est valable qu'en combinaison avec l'agrément 
technique général / l’évaluation technique susmentionné(e) et ne peut être utilisée qu'avec celui-ci. 

Dr.-Ing. Lars Eckfeldt 
Referatsleiter 

Beglaubigt 
Wittig 

PROLONGATION 


















































































